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➔ Enclave non urbanisée proche du centre et des
équipements commerciaux.

➔ Bonne accessibilité à partir de la RD 21 O.
➔ Environnement pavillonnaire.
➔ Grand parcellaire
➔ Zone facile à équiper.
➔ Présence d'une végétation.

➔ Nuisances de la RD 210 sur la partie Sud de la zone.
➔ Proximité d'activités au Sud.

1 ➔ Zone classée en zone NA au POS mis en révision, 
destinée à devenir 2NAg (seuil 10 000 m2) 

➔ Classé en aire urbaine au schéma directeur.
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➔ Situation privilégiée en façade autoroutière.

➔ Impacts paysagers forts vis à vis de la RD 210,
moindre vis à vis de l'autoroute A 71 du fait d'écrans
végétaux existants mais cette protection est relative et
fragile, Ce secteur reste très vu en hiver. Il le sera de
la nouvelle bretelle autoroutière reliant l'A 72.

➔ Accessibilité difficile.

➔ Classé en aire urbaine au schéma directeur.

➔ Classement 3NAi au POS

➔ Secteur résiduel bénéficiant d'une situation en

bordure autoroutière en vis à vis d'une zone

artisanale. Les possibilités d'aménagement de ce site
sont limitées par sa morphologie et les.contraintes de
desserte. La seule vocation envisageable, dans
l'hypothèse d'une urbanisation, est l'accueil
d'activités. 11 conviendrait néanmoins d'éviter des
affectations dégradantes à l'image de ce qui s'est fait
plus au Sud. On peut s'interroger sur l'intérêt de
maintenir cette zone en zone constructible.
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➔ Situation privilégiée c1 proximité de 2 échangeurs,
Gerzat au Nord et surtou: l'entrée Nord de
Clermont-Ferrand

➔ Site d'ampleur permettant d'accueillir des grandes
unités.

➔ Impact parsager modéré du iait de la présence
cl',1Cïivités industrielles.
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➔ Parcellaire hétérogène et morcelé.
➔ Prévision d'un bass111 d'orage sur la pointe Ouest.
➔ Opération d'habitat en vis à vis.
➔ Vocation agricole résiduelle.
➔ Une partie du site est en zone de danger.
➔ Présence de lignes [OF HT
➔ Servitudes aéronautiques.

➔ Classement futur en 1 NAj2 (risques technologiques)
etlNAjl.

➔ Classé en aire urbaine au schéma directeur.
➔ Proximité de la zone de développement stratégique.

➔ Celte enclave est tout naturellement vouée à terme
au développement des activités de toute nature et
plus particulièrement industrielles et artisanales.
C'est la seule réserve de développement des activités
dont la commune de Gerzat dispose, le secteur
Ouest étant voué à un projet d'agglomération. Sa
morphologie et son étendue la prédestinent
préférentiellement à de grandes unités.
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